Plan de cession des actifs
Programme de subventions OCEAN
Guide pour compléter le plan de cession des actifs
Tous les actifs achetés, améliorés ou développés grâce à un financement du Defra dans le cadre d’une subvention OCEAN demeurent la propriété du Defra, sauf si ce dernier accorde une autorisation écrite pour leur transfert ou leur cession. 
Le présent modèle de plan de cession des actifs permet aux bénéficiaires de subventions de proposer la manière dont ils envisagent de disposer de ces actifs à la fin de leur projet. La cession d’un actif consiste à s’en défaire, par exemple en le vendant, en le transférant à un tiers ou en concluant un accord en ce sens. Ce plan doit être approuvé par le Defra (par l’intermédiaire des administrateurs du programme OCEAN) avant la fin du projet.
Le bénéficiaire de la subvention doit proposer par écrit au gestionnaire de la subvention, au nom de l’Autorité, un calendrier de cession approprié au plus tard deux mois avant la date de fin du projet.
Actifs
Les bénéficiaires de subventions doivent fournir un registre des actifs mis à jour chaque année avec leur rapport annuel. Le Defra considère comme actifs du projet tout équipement ou fourniture acheté en tout ou en partie avec des fonds du Defra, à condition qu’ils aient une durée d’utilisation supérieure à un an et qu’ils répondent à au moins l’un des critères suivants :
1. Le prix d'achat ou le coût de développement de l'actif est supérieur à 500 livres sterling ou l'équivalent en monnaie locale ; ou 
2. Il s’agit d’un ensemble d’articles de moindre valeur (par exemple, produits pharmaceutiques, dispositifs d’assistance, kits de secours, etc.) dont la valeur cumulée est supérieure à 500 livres sterling ou l'équivalent en monnaie locale ; ou 
3. L’actif peut être considéré comme attrayant indépendamment de son coût (par exemple, téléphones mobiles, appareils photo, ordinateurs portables, tablettes, téléphones satellitaires, motos, etc.).
Méthode de cession proposée / Intention de transfert des actifs
Lors de la planification de la cession ou du transfert des actifs, vous devez déterminer l’option offrant le meilleur rapport qualité-prix et garantissant une utilisation efficace et continue de l’actif. Les options peuvent inclure le transfert vers un autre projet, vers l’organisation chef de file ou une organisation partenaire, la vente ou le recyclage de l’actif, ou toute autre solution responsable. En cas de transfert, veillez à indiquer clairement l’organisation bénéficiaire.
Justification de la cession
Pour chaque actif, fournissez une brève explication justifiant le caractère approprié de la méthode de cession choisie. Cette justification doit notamment couvrir les aspects suivants : rapport qualité-prix, durée de vie utile de l’actif, adéquation de l’organisme bénéficiaire, durabilité et alignement avec les objectifs du projet. Le Defra s’appuiera sur ces informations pour décider d’approuver ou non la demande de cession ; la justification doit donc être claire et concise.
Durée de vie utile (années)
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La durée de vie utile d’un actif correspond à la période pendant laquelle il est censé rester en usage actif et continuer à apporter une valeur au projet. Dans certains cas, cette période peut dépasser la durée du projet. Les actifs doivent être amortis sur cette durée, correspondant à la période pendant laquelle ils sont censés fournir une valeur ou un bénéfice. À titre indicatif, les véhicules se voient généralement attribuer une durée de vie utile de 3 à 7 ans, les ordinateurs et équipements informatiques environ 3 à 5 ans, et les téléphones mobiles environ 2 à 3 ans. Ces fourchettes sont données à titre indicatif uniquement ; la durée de vie réelle peut varier en fonction de facteurs tels que l’intensité d’utilisation, la qualité de l’entretien et le rythme de l’évolution technologique
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Modèle de plan de cession des actifs
Programme de subventions OCEAN
Veuillez utiliser ce modèle pour proposer un plan de cession des actifs de votre projet. Ce plan permet au Defra d’examiner et d’approuver toute cession, tout transfert ou toute action de fin de vie concernant les actifs achetés ou développés dans le cadre de la subvention OCEAN, conformément à l’accord de financement de la subvention. Le document complété doit être transmis à : finance@oceangrants.org.uk, en indiquant la référence de votre projet dans l’objet de l’e-mail.
	Titre du projet :
	     

	Référence du projet :
	     
	Organisation chef de file :
	     

	Date de fin du projet :
	     
	Date de soumission :
	     


1. Registre des actifs
Listez tous les actifs achetés, améliorés ou développés à l’aide de votre subvention OCEAN. Cette liste doit correspondre à votre registre des actifs le plus récent soumis avec votre rapport annuel. Ajoutez des lignes au tableau ci-dessous si nécessaire.
	ID de l'actif
	Description du bien
	Localisation actuelle
	État actuel
	Date d'achat
	Coût d'achat / de développement (GBP)
	Durée de vie utile estimée (années)
	Notes

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	



2. Plan de cession des actifs proposé
Complétez cette section pour indiquer comment vous proposez de disposer des actifs achetés grâce à la subvention. Veillez à inclure tous les actifs identifiés ci-dessus.
	ID de l’actif
	Date de cession proposée
	Valeur estimée de l’actif au moment de la cession (GBP)
	Méthode de cession proposée
	Bénéficiaire proposé de la cession
	Justification / Raison de la cession

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	


3. Déclaration de conformité
Le bénéficiaire de la subvention confirme que :
· Tous les actifs demeurent la propriété du Defra jusqu’à ce que leur cession ou leur transfert soit approuvé par écrit.
· Aucun actif ne sera cédé sans l’accord écrit préalable du Defra.
· Lorsque le consentement est accordé, le bénéficiaire de la subvention recherchera la juste valeur de marché, conservera les produits de la cession en fiducie pour le compte du Defra, reversera la part revenant au Defra sauf accord contraire, et utilisera tout produit uniquement conformément aux instructions du Defra.
· Les actifs seront maintenus en bon état jusqu’à leur cession ou leur transfert.
Signé au nom du bénéficiaire de la subvention :
Nom complet : 	______________________________		
Fonction : 	______________________________								
Date :		______________________________ 		Signature :	______________________________
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